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Article premier : Objet de la consultation - Dispositions générales 

1.1 - Objet du marché  

La présente consultation regroupe sept opérations de mise en conformité des règles d’accessibilité handicapés. 
Le descriptif est précisé au RC et dans les CCTP. 
 
Lieu(x) d’exécution :   
•  M1 Gymnase – Faculté des Sciences du Sport La Croix du Milieu 16400 LA COURONNE 
• Bâtiment N1 à N6 – IUT 16  4 avenue de Varsovie 16000 ANGOULEME 
Code CPV Principal : 45262700 - travaux de transformation de bâtiment 

1.2 - Mode de passation 

La présente consultation est lancée selon une procédure adaptée conformément à l’article R. 2123-1 du code 
de la commande publique. 
Marchés négociés susceptibles d'être passés ultérieurement : En application des dispositions de l’article R. 
2122-7 du nouveau code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de passer 
un marché négocié avec le titulaire pour des prestations similaires, sans publicité préalable et sans mise en 
concurrence. Ce nouveau marché devra être conclu dans les trois ans à compter de la notification du présent 
marché. 
 
 
Ce marché fait suite à une première procédure infructueuse, dont le numéro est le « 2024A204T Mise en 
accessibilité de 7 bâtiments secteur M et N », dont le lot 1 est resté sans réponse. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve conformément à l’article R2194-1 du code la commande publique la 
possibilité d’apporter des modifications au marché, dans la limite des articles suivants : 

- Articles R2194-2 à R2194-4 pour les travaux, fournitures ou services supplémentaires devenus nécessaires. 
- Article R2194-5 pour des circonstances imprévues 
- Article R2194-6 pour la substitution d’un nouveau titulaire 
- Article R2194-7 pour des modifications non substantielles 
- Article R2194-8 à R2194-9 pour des modifications de faible montant 

1.3 - Décomposition de la consultation 

Il n’est pas prévu de décomposition en tranches. Les travaux sont répartis en 1 lot désigné ci-dessous. 
 

Lot Dénomination Index BT Code CPV 

1 VRD TP01 45233140 Travaux routiers 

 

Ces travaux s’intègrent dans une précédente consultation comprenant  

2 Gros oeuvre BT03 45223220 travaux de gros œuvre. 

3 Cloison faux plafond BT08 45421141 - travaux de cloisonnement 

4 Carrelage faïence BT09 45431000 - carrelages 

5 Peinture BT46 45442100 – Travaux de peinture 

6 Plomberie BT38 45330000 - Travaux de plomberie 

7 
Electricite courant faible BT47 

45311200 Travaux d’installations électriques 
45311000-0 - Travaux de câblage et 
d'installations électriques 
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8 Serrurerie BT42 
45421140-7 Pose de menuiseries 
métalliques, excepté portes et fenêtres 

9 Menuiserie intérieure BT18a 45421000 Travaux de menuiserie 

10 Desamiantage BT01 45262660 Travaux de désamiantage 

 

 

1.4.- Sous traitance 
 

Le titulaire d'un marché de travaux est habilité à sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché, 
provoquant obligatoirement le paiement direct de celui-ci pour des prestations égales ou supérieures à 600 € 
TTC. Il présentera le formulaire "Déclaration de sous-traitance" (ou formulaire DC4 en vigueur1) qui sera annexé 
à l’acte d’engagement, dûment complété et signé en y joignant : 

• son DC1, DC22, attestations d’assurances 

• un mémoire présentant les références techniques, les moyens, la méthodologie et les actions de 
développement durable et des actions en termes de responsabilité sociétale 
L'acceptation de la demande d'agrément d'un sous-traitant et des conditions de paiement correspondantes est 
possible en cours de marché à la condition de l’avoir déclaré 4 semaines préalablement à son intervention. Ce 
délai est indispensable pour valider la demande d’agrément. Pour ce faire, le titulaire doit fournir, toutes les 
pièces précédemment listées. 
 

Un sous-traitant, ne peut commencer à intervenir sur un chantier que sous réserve, d’une part, de cette 
acceptation et de cet agrément et, d’autre part, que ce sous-traitant ait adressé au coordonnateur de sécurité  
et protection de la santé des travailleurs, lorsque celui -ci est exigé par la loi, un plan particulier de sécurité et 
de protection de la santé, conformément à l’article L. 4532-9 du Code du travail. 
 

Toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation du marché aux torts du titulaire du 
marché (Article 46 du CCAG-Travaux). 

1.5 - Maîtrise d’œuvre 

 

Nom SOCOTEC SMART SOLUTIONS 

ADRESSE 
6 avenue Marcelin Berthelot 
44800 Saint Herblain 

E-mail Teddy.tramier@socotecsmartsolutions.fr 

Téléphone 09.54.92.31.44 / 07.52.67.99.64 

1.6 - Coordination pour la sécurité et la protection de la santé 

Les prestations, objet de la présente consultation, relèvent du niveau II de coordination en matière de sécurité 
et de protection de la santé. 
DEKRA INDUSTRIAL SAS 
Agence Nouvelle Aquitaine 
3 rue Pierre et Marie Curie 
ZAC de Recouvrance 

 
1 Le formulaire DC4 est disponible sur le site du Ministère des Finances, de l’Industrie et de l’Emploi à l’adresse suivante : www.minefi.gouv.fr ou au lien 

http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/DC4.doc. 

2 Les formulaires DC1 et DC2  sont disponibles sur le site du Ministère des Finances, de l’Industrie et de l’Emploi à l’adresse 
suivante :WWW.minefi.gouv.fr ou au lien http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4 

http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/DC4.doc
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4
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CS 60058 
17100 Saintes Cedex 
 
Contact : M. Frédéric VIMARD  : 05 46 93 92 82 / 06 22 06 33 31  @: frederic.vimard@dekra.com 

1.7 - Contrôle Technique  

ALPES CONTROLES 
Agence d’Angoulême 
77 avenue Maryse Bastié 
16340 L’Isle d’Espagnac 
Contact : Mme Yasmine JEBROU-  : 05 45 70 36 88 / 06 30 74 21 76  -  @:yjebrou@alpes-controles.fr 
 
Missions : 
 
L Mission relative à la solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociables 
LE Mission relative à la solidité des existants 
SEI Mission relative à la sécurité des personnes dans les constructions applicables aux ERP et IGH 
STI Mission relative à la sécurité des personnes dans les bâtiments tertiaires (autres qu'ERP et IGH) et dans les 
bâtiments industriels 
VIEL Mission relative à la vérification initiale des installations électriques 
HAND Mission relative à l'accessibilité des constructions aux personnes handicapées 
ATT-HAND Mission "attestation relative au respect des règles d'accessibilité aux personnes handicapées" 
ATT ADAP Attestation d'achèvement dans le cadre d'un AD'AP 
 

1.8 - Notifications par échanges dématérialisés  

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de notifier les documents modifiant le marché (avenant, acte 
spécial de sous-traitance etc…) par voie électronique, et ce même si l’offre de l’entreprise retenue a été déposée 
sous format papier. A cette fin, la plateforme de dématérialisation PLACE sera utilisée afin de garantir la 
confidentialité et la traçabilité des échanges. L’utilisation de cette plateforme nécessite un accès internet et 
n’engendre aucun frais supplémentaire. 
 

L'acte d'engagement précise l'adresse mail ainsi que l’adresse postale du titulaire pour les notifications. En cas 
de changement durant l’exécution du marché, il appartient au titulaire du marché de communiquer la nouvelle 
adresse mail ainsi que la nouvelle adresse postale auxquelles devront être effectuées les communications. 

1.10 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Les dispositions qui suivent sont applicables en cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire. 
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d’avoir un 
effet sur l’exécution du marché. 
 

En cas de redressement judiciaire, le pouvoir adjudicateur adresse à l’administrateur une mise en demeure lui 
demandant s’il entend exiger l’exécution du marché. Cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le 
cas d’une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l’article L627-2 du Code de commerce, 
le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l’article L622-13 du Code de 
commerce. 
 

En cas de réponse négative ou de l’absence de réponse dans le délai d’un mois à compter de l’envoi de la mise 
en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d’un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l’expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l’administrateur une prolongation, ou lui a imparti un 
délai plus court. 
La résiliation prend effet à la date de décision de l’administrateur ou du titulaire de renoncer à poursuivre 
l’exécution du marché, ou à l’expiration du délai d’un mois ci-dessus. Elle n’ouvre droit, pour le titulaire à 
aucune indemnité. 
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En cas de liquidation judiciaire, la résiliation du marché est prononcée sauf si le jugement autorise 
expressément le maintien de l’activité de l’entreprise. Dans cette hypothèse, le pouvoir adjudicateur pourra 
accepter la continuation du marché pendant la période visée à la décision de justice ou résilier le marché sans 
indemnité pour le titulaire. 
 

Article 2 : Pièces constitutives du marché 

2.1.- Pièces particulières : 

- L’acte d’engagement et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.)  
- Attestation de visite 
- La fiche de support R.I.B  
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)  
- La décomposition globale et forfaitaire (DPGF)  
- Le plan général de coordination (PGC) 
- Charte graphique calques autocard 
- Référentiel d’accessibilité version université de poitiers 
- Plans 
- Le rapport initial de contrôle technique  (RICT) 
- Le compte rendu d’examen du document n°3 par le contrôleur technique (CRED N3) 
- Trame mémoire technique 
- Planning 
- Diagnostic niveau d’éclairement 

2.2.- Pièces générales 

Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de travaux, approuvé 
par l’arrêté du 8 septembre 2009. 
Le cahier des clauses spéciales des documents techniques unifiés (CCS-DTU) énumérés à l’annexe 1 de la 
circulaire du 22 Avril 1986 du Ministre de l’économie, des finances et de la privatisation. 
Le cahier des clauses techniques générales (C.C.T.G.) applicables aux marchés publics de travaux. 

Article 3 : Prix du marché 

3.1 - Caractéristiques des prix 

Le marché est conclu pour un montant forfaitaire tel qu’indiqué dans l’acte d’engagement. Le DPGF 
(décomposition du prix global et forfaitaire) liste et précise le coût des prestations qui composent le forfait. 
Les prix du marché sont établis hors T.V.A , tiennent compte des sujétions techniques précisées dans les 
doucuments techniques et comprennent notamment les charges fiscales ; parafiscales,ou autres. 
 

Les prix tiennent compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection 
de la santé, de la notification du marché à l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 

3.2 - Modalités de variation des prix 

Les répercussions sur les prix du marché des variations des éléments constitutifs du coût des travaux sont 
réputées réglées par les stipulations ci-après :  

•  Forme des prix : Les prix sont révisables conformément à l’article R. 2112-13 du code de la commande 
publique suivant les modalités fixées ci-dessous.  

•  Mois d'établissement des prix du marché : Les prix de chaque marché sont réputés établis sur la base 
des conditions économiques du mois « Mo » ; mois de la date de remise des offres  

•  Choix de l'index ou de l'indice de référence Les index de référence I (Indice INSEE) choisis en raison de 
leurs structures pour les variations de prix faisant l’objet des lots sont ceux mentionnés dans le tableau 
article 1.3 .  
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Les prix sont révisés en hausse comme en baisse par application de la formule suivante :  
P = Po (0,15 + 0,85 BTm ou TPm)  

       BTo ou TPo  
dans laquelle :  

• P est le prix révisé ; 

• Po est le prix initial du marché ; 

• BTm ou TPm : valeur de l’index BT ou TP du mois d’exécution des travaux et pour le dernier mois 
d’exécution la valeur sera la dernière publiée au moment de l’établissement du décompte général ; 

• BTo ou TPo : valeur de l’index BT ou TP du mois d’établissement des prix (mois zéro).  
 
Le coefficient de révision comportera trois décimales et sera arrondi au millième supérieur.  
 
Pour déterminer le montant révisé de la partie du marché exécutée dans le mois considéré, on calcule la 
différence entre le montant total des travaux exécutés pris en compte à la fin du mois considéré avant 
application des diverses retenues, et le même montant à la fin du mois précédent, et on applique à cette 
différence, le coefficient de révision de prix.  
 
Lorsqu’une révision aura été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit être 
appliqué, il n’est procédé à aucune autre révision avant la révision définitive, laquelle interviendra sur le 
premier acompte suivant la parution de l’index correspondant. 
 
En cas de dépassement du délai contractuel, prolongé éventuellement par voie d’avenant, les révisions de prix 
y afférant se poursuivent. 

3.3 - Prestations fournies gratuitement à l’entreprise 

Le maître de l’ouvrage fournira à titre gratuit les prestations suivantes : Eau et Electricité. 

 3.4 - Répartition des dépenses communes- Compte Prorata 

Les dépenses communes sont précisées dans le PGC.  

Article 4 : Clauses de financement et de sûreté 

4.1 - Garantie financière 

Conformément aux articles de R2191-32 à R2191-42 du code de la commande publique, une retenue de 
garantie de 3 % du montant initial du marché (augmenté le cas échéant du montant des avenants) sera 
constituée. Cette retenue de garantie sera prélevée sur le montant de chaque acompte par le comptable 
assignataire des paiements. 

 
Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande, 
constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant 
au premier acompte du marché. Il ne sera par contre pas accepté de caution personnelle et solidaire. 
Dans l’hypothèse où la garantie ne serait pas constituée ou complétée, dans ce délai, la fraction de la retenue 
de garantie correspondant à l’acompte est prélevée. Le titulaire garde la possibilité, pendant toute la durée du 
marché, de substituer une garantie à première demande à la retenue de garantie. 

4.2 - Avance 

Conformément a article R2191-3 et R2191-5 une avance est accordée au titulaire, sauf indication contraire dans 
l’acte d’engagement, lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 €.HT et dans la mesure où le 
délai d’exécution est supérieur à 2 mois. 
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Le montant de l’avance est fixé à 30% du montant, toutes taxes comprises, du marché si sa durée est inférieure 
ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l’avance est égale à 30% d’une somme égale 
à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en mois. 
 
Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix. 
 
Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 
ou dépasse 65% du montant du marché. Il doit être terminé lorsque ledit montant atteint 80% du montant, 
toutes taxes comprises, du marché. Ce remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues 
ultérieurement au titulaire à titre d’acompte ou de solde. 
 
Nota : Dès lors que le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d’une avance, une avance peut être versée, 
sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant les mêmes dispositions (taux de 
l’avance et conditions de versement et de remboursement ...) que celles applicables au titulaire du marché 

Article 5 : Modalités de règlement des comptes 

5.1 - Modalités de règlement des comptes et présentation des demandes de paiement 

Les demandes de paiement seront présentées conformément à l’article 12.1 du C.C.A.G.-Travaux. Les acomptes 
seront réglés mensuellement ou sur présentation de situations au fur et à mesure de l’avancement des travaux.  
 
Les demandes de paiement seront établies avec, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

• le nom ou la raison sociale du créancier ; 

• le cas échéant, la référence d’inscription au répertoire du commerce ou des métiers; le numéro de SIREN ou 
de SIRET ; 

• le numéro du compte bancaire ou postal ; 

• le numéro du marché ; 

• la désignation de l’organisme débiteur 

• le relevé des travaux exécutés (constat contradictoire ou simples constations) accompagné du calcul des 
quantités prise en compte, effectué sur la base de ce relevé; 

• l’état des prix forfaitaires (ils peuvent être fractionnés si l’ouvrage ou la partie d’ouvrage auquel le prix se 
rapporte n’est pas terminé) 

• le détail des prix unitaires (les prix unitaires ne sont jamais fractionnés pour tenir compte des travaux en cours 
de d’exécution) ; 

• le montant hors taxe des travaux exécutés, avec la répartition par bâtiment concerné ; 
• le calcul (justifications à l’appui) des coefficients d’actualisation des prix ; 

• le remboursement des débours incombant au maître de l’ouvrage dont l’entrepreneur a fait l’avance, le cas 
échéant ; 

• les montants et taux de TVA légalement applicables pour chacun des travaux exécutés ; 

• le montant total TTC des travaux exécutés ; 

• la date de facturation ; 

• en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des travaux effectués par 
l’opérateur économique ; 

• en cas de sous-traitance, la nature des travaux exécutés par le sous-traitant, leur montant total hors taxes, 
ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies HT. 
 
Les demandes de paiement seront dématérialisées (conformément à l’ordonnance du 26 juin 2014) et 
transmises via la solution informatique gratuite et sécurisée, Chorus Pro. https://chorus-pro.gouv.fr. 
 
 
 
 
 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Les projets de décompte (factures) et les états d’acompte (situations maîtrise d’œuvre) devront mentionner 

l’adresse unique de facturation du service facturier de l’Université de Poitiers : 
 

Université de Poitiers 
Agence comptable – Service facturier 

15 rue de l’Hôtel Dieu - TSA 21121 – 86073 POITIERS CEDEX 9 
 

Ils devront comporter le numéro d’engagement juridique (EJ) que vous trouverez sur le bon de commande 
(numéro commençant par 45 + 8 chiffres), les numéros de marché et de lots et les mentions obligatoires 
(Nom du document, Numéro, TVA, SIRET, TVA intracommunautaire). 

 
Vous trouverez ci-dessous les informations relatives à l’Université de Poitiers pour déposer les documents : 

 

• Le numéro de SIRET, qui identifiera l’Université de Poitiers en tant que destinataire de la facture : 
198 608 564 00375 

• Le code service du service facturier de l’Université de Poitiers : UNIVPOITIERS 

• Le numéro d’engagement (EJ) que vous trouverez sur le bon de commande (numéro commençant par 45 
+ 8 chiffres–exemple 4500xxxxxx) 

 
Les projets de décomptes (factures) et les états (situations) ne répondant pas à ces exigences vous seront 

automatiquement renvoyés pour régularisation, ce qui entrainera de fait des retards de règlement. 
 
Pour tout renseignement vous pouvez vous adresser à la cellule fournisseurs du service facturier :  

contact.fournisseurs@univ-poitiers.fr   
 

 
 

 
 
 

 Devront parvenir au maître d’œuvre, à l’adresse 
suivante :  

 
SOCOTEC SMART SOLUTIONS 
 
6 avenue Marcelin Berthelot 
44800 Saint Herblain 
Teddy.tramier@socotecsmartsolutions.fr 
 
 
 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang agréé (s), seront payées dans un délai 
global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 
 

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d’intérêts moratoires, ainsi qu’à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux 
d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 
récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

mailto:contact.fournisseurs@univ-poitiers.fr
mailto:Teddy.tramier@socotecsmartsolutions.fr
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5.2 - Approvisionnements 

Les travaux étant réalisés sur un site en activité avec une emprise restreinte, l’approvisionnement se fera à dans 
les conditions énoncées par le PGC. 
 
 

5.3 - Paiement des cotraitants et des sous-traitants 

La déclaration de sous-traitance précise tous les éléments de l’article R2193-1 au R2193-22 du code de la 
commande publique et indique en outre pour les sous-traitants à payer directement : 

• la personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances ; 

• le comptable assignataire des paiements ; 

• le compte à créditer. 
 

• Modalités de paiement des sous-traitants directs : 
 

 Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire 
du marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre 
récépissé. 

 Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s’il accepte ou refuse le paiement au sous-traitant. Cette décision 
est notifiée au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur. 

 Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur accompagnée 
des factures et de l’accusé de réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la 
demande, ou de l’avis postal attestant que le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé. 

 Le paiement du sous-traitant s’effectue dans le respect du délai global de paiement. Ce délai court à 
compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l’accord, total ou partiel, du titulaire sur le 
paiement demandé, ou de l’expiration du délai de 15 jours mentionné plus haut si, pendant ce délai, le 
titulaire n’a notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le pouvoir 
adjudicateur de l’avis postal mentionné au troisième paragraphe. 

 En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n’est pas le mandataire du 
groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. 

 
 

• Modalités de paiement direct des cotraitants :  
 

 En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l’exécution de ses propres prestations ; 

 En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom des 
membres du groupement ou du mandataire sauf stipulation contraire prévue à l’acte d’engagement. 
 

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s’appliquent selon l’article 13.5.3 du C.C.A.G.-Travaux. 
 

Article 6 : Délai d’exécution - Pénalités et Primes 

6.1 - Délai d’exécution des travaux  

A) Le calendrier détaillé d’exécution est élaboré (à partir du calendrier prévisionnel d’exécution) par le 
responsable de la mission d’ordonnancement-pilotage-coordination (OPC) après consultation auprès des 
titulaires des différents lots. 

 
Le calendrier détaillé d’exécution distingue les différents ouvrages dont la construction fait l’objet des travaux. 
Il indique en outre pour chacun des lots la durée et la date probable de départ du délai d’exécution qui lui est 
propre ainsi que la durée et la date probable de départ des délais particuliers correspondant aux interventions 
successives du titulaire sur le chantier. 
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Après acceptation par les titulaires, le calendrier détaillé d’exécution est soumis par le maître d’œuvre à 
l’approbation du pouvoir adjudicateur dix jours au moins avant l’expiration de la période de préparation visée 
au présent C.C.A.P.  

 
B) Le délai d’exécution propre à chacun des lots commence à la notification au titulaire. 
 

     C) Au cours du chantier et avec l’accord des différents titulaires concernés, le maître d’œuvre peut modifier 
le calendrier détaillé d’exécution dans la limite du délai d’exécution de l’ensemble des lots fixé à l’acte 
d’engagement. 

6.2 - Prolongation du délai d’exécution  

La prolongation du délai d’exécution en cas de dépassement est subordonnée à la conclusion d’un avenant ou 
à l’émission d’une décision de poursuivre prise par le pouvoir adjudicateur. 

6.3 - Pénalités  

Le Maître d’œuvre, suivant les retards constatés et son jugement de leurs incidences sur le délai global de 
l’opération ou les délais partiels, propose l’application de retenues provisoires au maître d’ouvrage qui, seul, 
décide de leur application lors du traitement des demandes d’acomptes du titulaire. 
 

Sur simple proposition de la maîtrise d’œuvre et après acceptation de la maîtrise d’ouvrage, les retenues 
deviennent des pénalités si le titulaire n’a pas mis en œuvre des mesures validées par le maître d’œuvre et 
permettant de rattraper les retards correspondants et d’annihiler toutes les conséquences engendrées par ces 
retards. 
Par dérogation au CCAG travaux, Le Maître d’Ouvrage, appliquera au titulaire du marché, les pénalités  
suivantes :  
 

Motifs 
Montant forfaitaire 

ou pourcentage du coût de la prestation 

Non transmission de documents selon planning OPC 
ou à la demande MO, MOE, CSPS, CT, BET 

200€/ jour calendaire de retard 

Absence aux réunions qu'elles soient organisées par 
CSPS, CT, OPC, MOE ou MO 

150 € sur simple constat et sans mise en demeure 
préalable 

Non-respect des dispositifs de sécurité 
200€/ jour calendaire de retard si non respecté après 
mise en demeure (mise en demeure pouvant être faite 
par CSPS, MO, MOE, OPC) 

Retard sur le planning  300€/ jour calendaire de retard 

Nettoyage de chantier 

En cas de non-exécution, (après mise en demeure 
d’exécution sous 48h), le MOE pourra faire précéder au 
nettoyage par prestataires extérieurs à la charge des 
entreprises. 
+ application d’une pénalité forfaitaire de 150 € pour 
chaque entreprise concernée et à chaque fois que la 
situation se répétera 

Non tri des déchets sur le chantier 
200 € sur simple constat et sans mise en demeure 
préalable 

Infraction à la réglementation concernant le travail 
dissimulé ou le travail détaché  

 

5 000€ par constat et par jour calendaire 

Non transmission du projet de DOE lors réunions 
OPR 

150 €/ jour de retard sur simple constat et sans mise en 
demeure préalable 

Non transmission du DOE et DIUO complet 1 mois 
après la date de réception 
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Motifs 
Montant forfaitaire 

ou pourcentage du coût de la prestation 

Dans l'attente de la remise des documents, une retenue 
provisoire égale à 1500 € sera opérée dans les 
conditions stipulées à l'article 19.3 du C.C.A.G. Travaux, 
sur les sommes dues à l'entrepreneur 

Fourniture d'échantillon 200€/ jour calendaire de retard selon planning OPC ou 
à la demande MOE, MO 

Absence ou refus de transmission de 
renseignements propres à permettre le contrôle de 
l’exécution de l’action d’insertion 

100€/ jour de retard à compter de la mise en demeure 
par le maître d’ouvrage. 

 

Non restitution de badge d’accès prêté par 
l’Université 

 

Dans l'attente de la restitution du badge, une retenue 
provisoire égale à 300 € par badge sera opérée dans les 
conditions stipulées à l'article 19.3 du C.C.A.G. Travaux, 
sur les sommes dues à l'entrepreneur – Sans restitution 
à la fourniture du projet de décompte final, la retenue 
deviendra une pénalité. 

En dérogation à l’article 19.2.1 du CCAG Travaux, le 
titulaire ne sera pas exonéré des pénalités dont le 
montant ne dépasse pas 1000 € pour l’ensemble du 
marché. 

Intervention sur chantier d’un sous-traitant non 
agréé par le maître d’ouvrage (quel que soit le 
degré de cette sous-traitance)  

3 000€ par constat et par jour calendaire 

Retard pour la levée des réserves 
200€/ jour calendaire de retard suivant mise en 
demeure 

 

Les pénalités ne sont pas révisables, par dérogation à l’article 19.2.1 du CCAG Travaux les pénalités sont dues dès 
le 1er euro et seront cumulables. 

Article 7 : Caractéristiques des matériaux et produits 

7.1 - Provenance, qualité et prise en charge des matériaux et produits 

Le cahier des charges fixe la provenance de ceux des matériaux, produits et composants de construction dont 
le choix n’est pas laissé au titulaire ou n’est pas déjà fixé par les documents particuliers du marché ou déroge 
aux dispositions des dites pièces. 
Les matériels et installations devront satisfaire aux normes et règlements en vigueur à la date de notification du 
marché. Les matériaux et produits de construction utilisés pour l’exécution du marché doivent être conformes 
aux normes visées par le cahier des charges. 

7.2 - Vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits  

Des vérifications qualitatives et quantitatives seront effectuées sur les matériaux et produits objet du marché. 
Tous les matériaux et produits mis en œuvre dans le cadre du chantier doivent disposer des justificatifs 
correspondants à ceux décrits dans le CCTP. 

Article 8 : Préparation et Coordination des travaux 

8.1 - Période de préparation - programme d’exécution des travaux 

Il est fixé une période de préparation d’une durée de 1 mois, comprise dans le délai d’exécution du marché. 
Cette période débute à compter de la notification du marché. 
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Un programme d’exécution des travaux, accompagné du projet des installations du chantier et des ouvrages 
provisoires prévues à l’article 28.2 du C.C.A.G.-Travaux est établi et présenté au visa du maître d’œuvre, par les 
soins du ou des titulaires. 
 
Dans le cadre de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé, il est prévu par la section 
5 du décret nº94-1159 du 26.12.1994 modifié, l’établissement d’un plan particulier de sécurité et de protection 
de la santé (P.P.S.P.S.) simplifié, après inspection commune organisée par le coordonnateur sécurité. Ces 
obligations sont applicables à chaque entrepreneur (y compris cotraitants et sous-traitants). Ces plans 
particuliers doivent être remis au coordonnateur au maximum 5 jours avant la date de démarrage des travaux. 
 
Ces obligations sont applicables à chaque entrepreneur (y compris cotraitants et sous-traitants). Ces plans 
particuliers doivent être remis au Maître d’ouvrage dans un délai de 10 jours à compter du début de la période 
de préparation. 
Dans le cadre de la période de préparation, le coordonnateur pour la sécurité doit effectuer les opérations 
suivantes : Adaptation et modification du plan général de coordination en matière de sécurité et de protection 
de la santé pour le chantier conformément aux dispositions du décret nº 94-1159 du 26.12.94 modifié. 

8.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 

A) Principes généraux 
La nature et l’étendue des obligations qui incombent au titulaire en application des dispositions du Code du 
travail ne sont pas modifiées par l’intervention du coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la 
santé des travailleurs, désigné dans le présent marché sous le nom de « coordonnateur S.P.S ». 

 

B) Autorité du coordonnateur S.P.S. 
Le coordonnateur S.P.S. doit informer le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre sans délai, et par tous moyens, 
de toute violation par les intervenants, y compris les entreprises, des mesures de coordination qu’il a définies, 
ainsi que des procédures de travail et des obligations règlementaires en matière de sécurité et de protection 
de la santé des travailleurs sur les chantiers. 
En cas de danger(s) grave(s) et imminent(s) menaçant la sécurité ou la santé d’un intervenant ou d’un tiers (tels 
que chute de hauteur, ensevelissement...), le coordonnateur S.P.S. doit prendre les mesures nécessaires pour 
supprimer le danger. Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du chantier. 
 

 

C) Moyens donnés au coordonnateur S.P.S. 
1- Libre accès du coordonnateur S.P.S. - Le coordonnateur S.P.S. a libre accès au chantier. 
 

2- Obligations du titulaire. -Le titulaire communique directement au coordonnateur S.P.S. : 

• le P.P.S.P.S. ; 

• tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs ; 

• la liste tenue à jour des personnes qu’il autorise à accéder au chantier ; 

• dans les 5 jours qui suivent le début de la période de préparation, les effectifs prévisionnels affectés au 
chantier ; 

• les noms et coordonnées de l’ensemble des sous-traitants quel que soit leur rang. Il tient à sa disposition 
leurs contrats ; 

• tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs demandés par le 
coordonnateur ; 

• la copie des déclarations d’accident du travail ; 
 

Le titulaire s’engage à respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur S.P.S. et les 
intervenants, définies dans le document visé au présent C.C.A.P.  
 

Le titulaire informe le coordonnateur S.P.S. : 

• de toutes les réunions qu’il organise lorsqu’elles font intervenir plusieurs entreprises et lui indique leur 
objet ; 

• de ses interventions au titre de la garantie de parfait achèvement ; 
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Le titulaire donne suite, pendant toute la durée de l’exécution de ses prestations, aux avis, observations ou 
mesures préconisées en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs par le coordonnateur 
S.P.S. Tout différend entre le titulaire et le coordonnateur S.P.S. est soumis au maître de l’ouvrage. 
A la demande du coordonnateur S.P.S. le titulaire vise toutes les observations consignées dans le registre 
journal. 

 

D) Obligations du titulaire vis à vis de ses sous-traitants 
Le titulaire s’engage à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses nécessaires au respect des 
prescriptions de la loi nº93-1418 du 31 décembre 1993. 

 

E) Locaux pour le personnel 
Le projet des installations de chantier indique, s’il y a lieu, la situation sur plan des locaux pour le personnel et 
leurs accès à partir de l’entrée du chantier, leur desserte par les réseaux d’eau, d’électricité et d’assainissement 
et leurs dates de réalisation ; ces dates doivent être telles que les conditions d’hébergement et d’hygiène sur 
le chantier soient toujours adaptées aux effectifs. 
L’accès aux locaux du personnel doit être assuré depuis l’entrée du chantier dans des conditions satisfaisantes, 
en particulier du point de vue de la sécurité. 

 

Le titulaire doit respecter les dispositions de l’article L. 5212-1 à 4 du Code du travail sur l’emploi des travailleurs 
handicapés. 

8.3 - Plan d’assurance qualité 

Il n’est pas prévu de plan d’assurance qualité. 

8.4 - Registre de chantier 

Sans objet. 
 
 
 

Article 9 : Etudes d’exécution – Direction des travaux 

9.1 - Etudes d’exécution 

Les plans d’exécution des ouvrages et les spécifications techniques détaillées nécessaires pour le début des 
travaux, sont établis par le titulaire et soumis, avec les notes de calcul et les études de détail, à la validation du 
maître d’œuvre, du maître d’ouvrage et du bureau de contrôle. 
Ces derniers doivent les renvoyer au titulaire avec leurs observations éventuelles au plus tard 15 après leur 
réception. 

9.2 - Représentation du titulaire 

Le titulaire doit être représenté sur le site par un interlocuteur responsable du Marché, le Directeur de chantier, 
apte à prendre toute décision engageant la société et par un encadrement qualifié présent en permanence sur 
le chantier. 
 

9.3 - Identification des entreprises  

Toute personne intervenant sur le chantier doit pouvoir justifier de son appartenance à une entreprise déclarée 
et connue du Maître d'Ouvrage. 
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Article 10 : Installation et organisation du chantier 

10.1 - Installations de chantier 

Conformément à l’article 31.1 C.C.A.G.-Travaux, le titulaire supporte toutes les charges relatives à 
l’établissement et à l’entretien de ses installations de chantier.  
 

Le PGC définit le Plan d’installation de chantier et sera mis à jour par l’entreprise du lot n°1 en tenant compte 
des besoins des divers intervenants. 
 

Le chantier se déroule en milieu occupé. L’entreprise devra prendre toutes les dispositions utiles pour assurer 
la protection des personnes, tant sur la voie publique qu’à l’intérieur du chantier. L’accès au chantier ne sera 
autorisé qu’aux intervenants et sera fermé la nuit et les jours non travaillés. 
 

L’entreprise devra également prendre ses dispositions pour éviter des dégradations sur la voie publique, ainsi 
que sur les propriétés riveraines, auquel cas les travaux de réfection seront à la charge de l’entrepreneur qu’elle 
qu’en soit l’importance. 

10.2 – Installations et autorisations à réaliser par le titulaire 

Selon spécifications du CCTP et du PGC c’est au lot principal lot 01 à qui incombera toutes les démarches 
administratives, les constats, les installations de chantiers y compris leur entretien et leur démontage.  
Un état des lieux contradictoire en présence du Maître d’Ouvrage et des entrepreneurs concernés sera 
effectué avant début des travaux. 
 
Chaque entreprise doit effectuer toutes les démarches auprès des services publics (services concessionnaires, 
services communaux, voirie, police, etc.) en vue de l'exécution de ses travaux (occupation de voie publique, 
coupure ou détournement de réseaux, etc.) 

10.3 - Diffusion des documents de chantier 

Les documents de chantier établis par les entreprises seront diffusés comme suit : 
‐ 1 exemplaire conservé sur le chantier 
‐ 1 exemplaire pour le Maître d’Ouvrage 
‐ 1 exemplaire pour la Maîtrise d’Œuvre répartis entre les différents membres 
‐ 1 exemplaire pour le Contrôleur Technique. 
Tous les documents comporteront un cartouche défini par le Maître d’Œuvre avec numéro et indice, dont la 
liste des documents, établis par l’ensemble des intervenants, devra être constamment mise à jour. 

10.4 – Implantation des ouvrages 

Selon prescriptions du CCTP, du PGC l’entrepreneur du lot N°1 a la charge des tracés d’implantation des 
ouvrages. 

10.5 - Emplacements mis à disposition pour déblais 

Les lieux et conditions de dépôt des déblais en excédent : selon spécifications du CCTP et du plan d’installation 
de chantier défini lors de la phase de préparation. 

10.6 - Signalisation des chantiers 

Conformément à l’article 31.6 du C.C.A.G.-Travaux, la signalisation de chantier dans les zones intéressant la 
circulation sur la voie publique doit respecter les instructions règlementaires en la matière. La signalisation des 
chantiers est réalisée dans les conditions suivantes : Selon spécifications du CCTP. 
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Article 11 : Dispositions particulières à l’achèvement du chantier 

11.1 - Gestion des déchets de chantier 

Conformément à l’article 36 du C.C.A.G.-Travaux, la valorisation ou l’élimination des déchets créés par les 
travaux, objet du marché, est de la responsabilité du maître de l’ouvrage en tant que « producteur » de déchets 
et du titulaire en tant que « détenteur » de déchets, pendant la durée du chantier. 
 

Toutefois, le titulaire reste « producteur » de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu’il 
met en œuvre et les chutes résultant de ces interventions. 
Le titulaire doit se conformer à la réglementation en vigueur quant à la collecte, au transport, au stockage et à 
l’évacuation de ces déchets. Il est également de sa responsabilité de fournir les éléments de leur traçabilité. 

11.2 - Protection de l’environnement et développement durable  

Le pouvoir adjudicateur, dans le cadre de sa politique de développement durable souhaite que ses partenaires 
adoptent une conduite vertueuse en matière de protection de l’environnement.  
Le Titulaire retenu s’engage à mettre en œuvre toutes dispositions utiles pour atteindre les performances en 
matière de protection de l'environnement qu’il a déclarées dans son offre 

11.3 - Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

Selon les stipulations du CCTP et du PGC. 

11.4 - Essais et contrôles des ouvrages  

Selon les spécifications du CCTP les essais seront effectués à la demande du Maître d'Œuvre qui pourra 
convoquer l'entrepreneur avec préavis de 8 jours. Les résultats seront transcrits sur des procès-verbaux établis 
suivant des modèles figurant dans les documents techniques type « attestations AQC ». 
 

Le maître d'œuvre se réserve le droit de faire effectuer des essais et contrôles en sus de ceux définis par le 
marché. Le titulaire devra réaliser les prestations nécessaires à ces essais et contrôles. Par dérogation à l’article 
38 du CCAG travaux les contrôles seront pris en charge par l’entreprise s’ils sont non conformes et par le Maître 
d’Ouvrage s’ils sont conformes. 

11.5 - Documents à fournir après exécution 

Par dérogation à l’article 40 du C.C.A.G Travaux, les délais et modalités de remise des documents applicables 
sont ceux prévus dans le CCTP. 
 
Le Dossier des Ouvrages Exécutés sera constitué de l'ensemble des documents d'exécution qui auront été mis 
à jour en fin de chantier en fonction des modifications apportées en cours de chantier, à savoir, résumé de 
calculs, plans d'exécution mis à jour, schémas de principe. Ces documents seront complétés par la 
nomenclature des matériels installés, les notices techniques des matériels installés, les certificats de conformité 
des installations exécutées. 
 

Les documents nécessaires seront remis en deux exemplaires papiers et un exemplaire informatique. 
 

Retenue : Dans l'attente de la remise des documents, une retenue est prévue conformément au tableau article 
6.3. 

Article 12 : Réception des travaux 

La réception a lieu conformément à l’article 41 du C.C.A.G.-Travaux  

Article 13 : Garanties et assurances 

13.1 - Délais de garantie 

Le délai de garantie est conforme à l’article 44.1 du C.C.A.G.-Travaux. 
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13.2 - Assurances 

Par dérogation à l’article 9.2 du CCAG travaux, dans un délai de huit jours à compter de la notification du marché 
et avant tout commencement d’exécution, le titulaire, le mandataire ainsi que les cotraitants doivent justifier 
qu’ils ont contracté : 

• une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil, 
garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des travaux.  

• une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont 
s’inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil. 

Article 14 : Résiliation du marché 

Seules les stipulations du C.C.A.G.-Travaux, relatives à la résiliation du marché, sont applicables. 
 

En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à titre 
d’indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du montant 
hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %. 
 

D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles 48 et 51 du 
Décret nº2016-360 du 25 mars 2016 ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 
8222-7 à 8 du Code du travail conformément à l’article 51-III du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016, il sera fait 
application aux torts du titulaire des conditions de résiliation prévues par le marché. 

Article 15 : Dérogations aux documents généraux 

Pour tout ce qui n’est pas contraire aux articles précédents, les clauses du C.C.A.G Travaux demeurent 
applicables.

 


